
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Décret du 11 décembre 2015  
portant classement de sites 

NOR : DEVL1509928D 

Par décret en date du 11 décembre 2015, sont classés parmi les sites du département de la Dordogne le site de la 
vallée de la Vézère et sa confluence avec les Beunes, sur le territoire des communes de Audrix, Le Bugue, 
Campagne, Les Eyzies-de-Tayac-Sireuil, Fleurac, Manaurie, Marquay, Meyrals, Montignac, Peyzac-le-Moustier, 
Plazac, Saint-André-d’Allas, Saint-Cirq, Saint-Léon-sur-Vézère, Sergeac, Thonac, Tursac, Valojoulx, le site de la 
Ferrassie, sur le territoire des communes du Bugue et Savignac-de-Miremont et le site de la grotte de Rouffignac, 
sur le territoire des communes de Fleurac et Rouffignac-Saint-Cernin (1).  

(1) Le texte intégral de ce décret, la carte et les plans cadastraux annexés pourront être consultés à la préfecture de la 
Dordogne : Cité administrative 24024 PÉRIGUEUX CEDEX ainsi que, chacune pour ce qui la concerne, aux mairies de : mairie 
d’Audrix, le bourg 24260 AUDRIX ; mairie du Bugue place de l’Hôtel-de-ville 24260 LE BUGUE ; mairie de Campagne Le 
Bourg BP 2 24260 CAMPAGNE ; Mairie des Eyzies-de-Tayac-Sireuil 4, place de la Mairie 24620 LES EYZIES-DE-TAYAC- 
SIREUIL ; mairie de Fleurac, le bourg, 24580 FLEURAC ; mairie de Manaurie, le bourg, 24620 MANAURIE ; mairie de 
Marquay, le bourg, 24620 MARQUAY ; mairie de Meyrals, le bourg, 24220 MEYRALS ; mairie de Montignac, place Yvon 
Delbos, BP 15, 24290 MONTIGNAC ; mairie de Peyzac-le-Moustier Peyzac 24620 PEYZAC-LE-MOUSTIER ; mairie de 
Plazac, le bourg, 4, route Principale 24580 PLAZAC ; mairie de Rouffignac-Saint-Cernin, place de la Mairie, 
24580 ROUFFIGNAC-SAINT-CERNIN-DE-REILHAC ; mairie de Saint-André-d’Allas, le bourg, 24200 SAINT-ANDRÉ- 
D’ALLAS ; mairie de Saint-Cirq, le bourg, 24260 SAINT-CIRQ ; mairie de Saint-Léon-sur-Vézère; le bourg ; 24290 SAINT- 
LÉON-SUR-VÉZÈRE ; mairie de Savignac-de-Miremont ; le bourg ; 24260 SAVIGNAC-DE-MIREMONT ; mairie de 
Sergeac ; le bourg ; 24290 SERGEAC ; mairie de Thonac ; le bourg ; 24290 THONAC ; mairie de Tursac ; le bourg; 
24620 TURSAC ; mairie de Valojoulx, le bourg, 24290 VALOJOULX.  
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